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« De nos jours, appartenir à la 
catégorie dite des « séniors » 
n’est plus synonyme d’une vie 
dépendante et sans occupa-
tions.

Pour notre Ville, il s’agit même d’une « richesse », mais 
aussi d’une « exigence ».
Une « richesse » pour vous qui entrez dans le « Bel Âge » 
(comme nous préférons l’appeler à Yerres), car vous 
êtes sans aucun doute toujours aussi actif, prêt à voyager, 
pratiquer des activités artistiques, culturelles et spor-
tives, et même à donner de votre temps et de votre 
expérience en tant que bénévole. Par le biais du Centre 
Communal d’Actions Sociales, de très nombreuses 
activités, épanouissantes et variées, sont organisées 
tout au long de l’année.
Une « exigence » pour notre commune, celle qui consiste 
à vous accompagner du mieux possible chaque jour. La 
Ville a notamment à cœur de protéger les plus fragiles 
d’entre nous, grâce aux nombreuses aides apportées, 
mais aussi de lutter contre l’isolement et de renforcer la 
sécurité et le bien être de tous.
Ce Guide du Bel Âge a été conçu pour vous. Il contient 
de nombreuses informations pratiques destinées à 
faciliter votre vie quotidienne : les aides, la santé, le 
logement (rester chez soi, choisir un autre lieu de vie), 
le suivi et la protection des plus fragiles, les transports, 
les déplacements, les animations et activités, les asso-
ciations, les adresses et numéros utiles... Conservez-le 
précieusement.
Les équipes du CCAS sont en outre à votre écoute pour 
toutes vos questions et démarches, n’hésitez pas à les 
consulter ! »

Olivier Clodong
Maire de Yerres 
Conseiller départemental  
de l’Essonne

Jocelyne Falconnier
Adjointe au maire,  
chargée du Bel Âge  
et du Bénévolat
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Votre interlocuteur : 
le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS)
Le Centre Communal d’Action Sociale est 
votre premier interlocuteur pour vos ques-
tions et démarches. Les agents du CCAS 
peuvent vous accompagner, vous aider 
à constituer vos dossiers de demandes 
d’aides, vous orienter vers les services que 
vous recherchez. Le CCAS gère également 
la résidence la Grange au Bois, la Maison de 
l’Amitié et ses diverses animations. 
Pour toutes vos demandes, ayez le réflexe 
CCAS ! 

2 bis, rue du Stade 91330 Yerres
 01 69 49 84 70  
 ccas@yerres.fr

OUVERT
Lundi  : 8h30 > 12h & 13h30 > 19h
mardi au jeudi : 8h30 > 12h & 13h30 > 
17h30
Vendredi : 8h30 > 12h & 13h30 > 17h

Jocelyne Falconnier
Adjointe au maire,  
chargée du Bel Âge  
et du Bénévolat

 01 69 49 84 77 
 jfalconnier@yerres.fr
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1 / L’Allocation Personnalisée 
  d’Autonomie (APA)
L’APA est destinée aux personnes âgées en perte d’autonomie, qui ont 
besoin d’une aide pour les actes essentiels de la vie.
CONDITIONS :
> Être âgé d’au moins 60 ans
> Résider en domicile ou en accueil familial
> Avoir un niveau de dépendance reconnu GIR 1 à 4 (évaluation réalisée 
 par les travailleurs sociaux du Conseil Départemental de l’Essonne).
Le montant est calculé en fonction des ressources. Donc, une participa-
tion peut être demandée pour le financement d’une prestation.
PRESTATIONS NOTAMMENT FINANCÉES :
> Repas à domicile,
> Téléassistance,
> Aide humaine (aide-ménagère à domicile …)
COMMENT FAIRE ? 
Dossier à retirer au CCAS ou sur le site : 
bienvieillir.essonne.fr (rubrique APA/demande de dossier APA)

LES AIDES
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2 / L’Allocation de Solidarité 
  aux Personnes Âgées (ASPA)
L’ASPA est une prestation mensuelle accordée aux aînés dont les re-
venus sont peu élevés, afin de bénéficier d’un niveau minimal de res-
sources. Elle s’ajoute, dans une certaine limite, aux revenus personnels.
Cette allocation remplace le « minimum vieillesse », dont le nom est en-
core parfois employé.
CONDITIONS :
> Être âgé de 65 ans au moins, ou bien de 60 ans en cas d’inaptitude 
reconnue au travail ;
> Être français ou disposer d’un titre de séjour attestant la régularité 
du séjour en France (depuis au moins 10 ans pour un étranger hors 
Union européenne) ;
> Résider en France ;
> Avoir des ressources mensuelles inférieures à un plafond mis à jour 
tous les ans en avril.
COMMENT FAIRE ? 
Dossier à retirer au CCAS

Les colis « sociaux »
Le CCAS distribue aux mois de juin et décembre des colis alimentaires 
aux bénéficiaires de l’ASPA.



7

3 / Dossier retraite
Le CCAS vous conseille dans la constitution de votre dossier pour : 
> Coordonner vos démarches
> Les actes administratifs liés à la demande de départ en retraite
> Les démarches auprès des organismes CNAV (retraite de base), 
AGIRC-ARRCO-RAFP (retraite complémentaire). 
COMMENT FAIRE ? 
Renseignements à l’accueil du CCAS ou par téléphone. 

4 / Obligation alimentaire
Les enfants ont l’obligation légale d’aider un parent qui n’est pas en 
mesure d’assurer sa subsistance. Cette obligation, dite obligation ali-
mentaire, se traduit par une aide, en nature ou matérielle, qui varie en 
fonction des ressources de l’enfant et du parent.
L’OBLIGATION ALIMENTAIRE PEUT ÊTRE ATTRIBUÉE :
> Soit d’un commun accord entre le parent et le (les) descendant(s),
> Soit, à défaut, par le Juge aux Affaires Familiales (JAF) du tribunal 
de grande instance dont relève le parent ou l’enfant (en cas de saisine 
par le parent).
COMMENT FAIRE ? 
Renseignements à l’accueil du CCAS ou par téléphone. 

5 / Les autres aides
Si vous rencontrez des difficultés, passagères ou durables, dans votre 
quotidien (loyer, facture d’énergie, urgence financière), n’hésitez pas à 
contacter le CCAS. Diverses solutions existent pour vous aider à traver-
ser une période difficile (aide alimentaire, aide énergie, etc). 
Par ailleurs, de nombreuses permanences ont lieu au CCAS, afin de 
faciliter vos démarches et vous éviter des déplacements : SAGAD, CAF 
(Caisse d’Allocations Familiales), permanence juridique, CPAM (Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie), consultation fiscale ou encore MDS 
(Maison Départementale des Solidarités). 
COMMENT FAIRE ? 
Renseignements à l’accueil du CCAS ou par téléphone. 
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La Mutuelle Yerroise 
Prendre soin de soi et de sa santé est capital. Cependant, l’accès aux 
soins est parfois financièrement difficile. Aussi, la Ville propose sa propre 
mutuelle de santé, qui répond à des besoins précis selon les tranches 
d’âges. D’un tarif abordable et adapté selon vos besoins, la Mutuelle 
Yerroise a notamment créé une tranche « Sérénité + 55 ans ». 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT ET CONTACT : 
Cabinet Lunel, 79 rue Charles de Gaulle 91330 Yerres

 01 69 83 33 30 ou 06 38 59 34 95. 
  cabinetlunel@hotmail.fr

LA SANTÉ
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L’offre hospitalière
Pour les urgences médicales ou pour votre suivi général, vous pouvez 
vous rendre dans les établissements suivants, qui possèdent des ser-
vices ouverts 24h/24 : 
HÔPITAL PRIVÉ DU VAL D’YERRES
31 avenue de l’abbaye 91330 Yerres

 01 69 48 48 13
URGENCE : 01 69 49 73 50
RÉANIMATION : 01 69 49 74 26
www  hopital-prive-du-val-dyerres.com

HÔPITAL DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
40, Allée de la Source 94190 Villeneuve-St-Georges

  01 43 86 20 00
URGENCE : 01 43 86 22 01 ou 22 02
www  chiv.fr 

Les pharmacies de garde
Les pharmacies de garde sont indiquées chaque mois dans le Journal 
des Yerrois, ainsi que sur le site internet de la ville www.yerres.fr (ru-
brique « solidarité – santé »). Vous pouvez aussi contacter le commissa-
riat de Montgeron en dehors des horaires d’ouverture des pharmacies 
(avec une ordonnance et une pièce d’identité) : 01 69 52 85 00. 
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Le CCAS met en place différentes prestations afin d’aider et faciliter le 
maintien à domicile des séniors. 
Portage de repas à domicile :
Le service du portage à domicile fonctionne toute l’année (jours fériés 
compris), du lundi au vendredi (deux tournées le vendredi pour as-
surer le repas du samedi). Il est destiné aux personnes de plus de 65 
ans ou en situation de handicap (sans condition d’âge). La prestation 
comprend la fourniture et la livraison d’un repas pour le midi (entrée/
plat chaud/fromage/dessert et pain) et d’une collation pour le soir (po-
tage ou crudité/ plat / laitage ou fruit selon la saison). Les menus (repas 
standards, sans régime particulier) sont élaborés par un nutritionniste 
suivant les principes de la liaison froide, avec un respect fondamental 
des normes  d’hygiène alimentaire HACCP. 
Les bénéficiaires doivent s’inscrire au moins 48 heures avant la livrai-
son des repas, afin de pouvoir bénéficier de cette prestation. Environ 
27 000 repas sont livrés sur l’année.
COMMENT FAIRE ? 
Inscription au CCAS

RESTER CHEZ SOI

Quatre agents municipaux (ici Christelle et 
Linda) s’occupent du portage des repas. 
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Téléassistance
7j/7, de jour comme de nuit 
Grâce à un médaillon d’appel (connecté à un boîtier relié au télé-
phone), vous pouvez déclencher une alarme prévenant la centrale 
d’assistance qui se charge de contacter les services de secours et la 
Police municipale si besoin.
Le Département de l’Essonne prend en charge les frais d’installation et 
d’exploitation du service par la centrale d’écoute. 

COMMENT FAIRE ? 
Dossier à retirer au CCAS

Aide et soins à domicile
Vous avez besoin d’aide pour certaines tâches de la vie quotidienne ?  
Le repas, le ménage, les courses et la toilette ? Plusieurs entreprises  
proposent ces services, selon vos besoins. Il s’agit de prestations mé-
nagères effectuées par un service d’aide agréé. La durée de présence  
de la personne intervenant à votre domicile est fixée par l’organisme qui 
effectue le paiement (le Département ou votre caisse de retraite).  Cer-
taines mutuelles et assurances habitation peuvent vous suppléer dans le 
paiement des heures effectuées par un organisme d’aide et de maintien 
à domicile.
QUELQUES ADRESSES : 

SENIORS COMPAGNIE (AIDE À LA TOILETTE)
Centre commercial Les Jardins de Concy, 
Rue Gustave Caillebotte, 91330 Yerres
  01 69 48 35 08
SAGAD – SERVICE POLYVALENT D’AIDE ET DE SOINS À DOMICILE
Centre Commercial Talma, 
Boulevard Charles de Gaulle 91800 BRUNOY

 01 60 46 34 53
AMADPA – SOINS INFIRMIERS ET AIDES À DOMICILE
9, avenue de la République 91230 Montgeron
Soins Infirmiers à Domicile  01 69 42 95 79
Aide à Domicile  01 69 42 87 88
AP SERVICES (AIDE À DOMICILE ET À LA TOILETTE)
10 avenue Charles Gounod,  91860 Épinay-sous-Sénart

 01 69 43 17 22
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Adapter son logement
L’Aide Personnalisée à l’Autonomie (APA - voir page 5) sert entre autre 
à l’amélioration de l’habitat. 
Vous pouvez également bénéficier d’aides de l’ANAH (Agence Natio-
nale pour l’Amélioration de l’Habitat) qui servent à l’adaptation des lo-
gements à la perte d’autonomie. La subvention ANAH est à destination 
des propriétaires (bailleurs ou occupants)  et des syndicats de proprié-
tés (les locataires ne peuvent pas y prétendre).

AMIE  0 800 64 85 26 (n° vert gratuit)
L’assistance municipale individuelle d’écoute (AMIE) est un service mis 
en place 24h sur 24, 7 jours sur 7.
Vous pouvez contacter ce numéro pour toute demande pratique aux 
problèmes quotidiens type vitre cassée, fuite d’eau, recherche d’un 
médecin de garde…

Partager son logement

La Ville et le CCAS ont tissé un partenariat avec le réseau associatif 
« Ensemble2Générations » qui propose des colocations entre jeunes 
et séniors, permettant de rompre la solitude des personnes âgées 
souhaitant rester à leur domicile et faciliter la recherche d’habitat de 
jeunes étudiants. En contrepartie du logement, l’étudiant peut verser 
un loyer ou rendre des services. 
CONDITIONS :
> Seniors âgés de 60 à 90 ans en GIR 5 ou 6
> Logement adapté disposant d’une chambre libre pour des étudiants 
 de 18 à 30 ans. 
Logement gratuit ou à coût modéré en fonction de la présence de 
l’étudiant et/ou des services rendus.

©
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La résidence autonome « La Grange au Bois » (RPA)
Cette résidence, non médicalisée, vous permet de bénéficier d’un lo-
gement proposant des services tout en conservant votre autonomie. 
Voisine d’une grande surface, à deux pas du centre-ville, à quelques 
centaines de mètres de la gare et proche du parc Caillebotte, cette 
résidence est idéalement située et sécurisée. Elle compte :

63 LOGEMENTS de 37 m2 comprenant chacun une cuisine, une salle 
de bain et un grand séjour.
3 CHAMBRES D’HÔTES permettant d’accueillir les familles ou amis 
de passage.
Un programme d’activités mensuelles est proposé, comprenant des  
sorties, animations, activités sportives (gymnastique douce notamment).
En journée, un agent du CCAS est présent sur le site afin d’assurer une 
permanence, suivre les dossiers des résidents et organiser des anima-
tions. 
De nuit, des astreintes médicales prises en charge financière-
ment par le CCAS sont assurées par la résidence Sofia, dont les 
locaux sont connexes à ceux de la résidence. 
Dans le cadre de ce partenariat , les résidents de la RPA peuvent bénéfi-
cier de la restauration (en liaison chaude) et des activités mensuelles au 
sein de Sofia .
RÉSIDENCE AUTONOME LA GRANGE AU BOIS (RPA)
31, rue du Stade 91330 Yerres
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

 01 69 48 88 88  rpa@yerres.fr

LES AUTRES LIEUX DE VIE
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Les EHPAD
Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD), anciennement dénommés maisons de retraite, sont 
des structures médicalisées qui accueillent des personnes âgées dé-
pendantes. Pour être accueilli en Ehpad, il faut avoir au moins 60 ans 
et avoir besoin de soins et d’aide au quotidien pour effectuer les actes 
de la vie courante. Des aides financières peuvent être accordées pour 
payer certains frais (dont l’APA) et l’aide sociale.
Les EHPAD hébergent des personnes âgées, de manière permanente 
ou temporaire. Ils proposent des soins médicaux et paramédicaux 
adaptés, des actions de prévention et d’éducation à la santé.
RÉSIDENCE SOFIA
26, rue de Concy

 01 69 40 50 00 
RÉSIDENCE ASPHODIA
70, rue Paul Doumer

 01 69 83 53 53
Ces deux EHPAD proposent également un accueil de jour pour les 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies dégéné-
ratives apparentées.

La résidence Asphodia

La résidence Sofia
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Accompagner au quotidien
Les services proposés par le CCAS :
Un agent du CCAS est spécifiquement dédié pour le suivi gérontologique et le 
bien-être des séniors les plus fragiles. Il effectue des visites à domicile régulières 
ou des visites suite à une hospitalisation. Cet agent peut ainsi mettre en place 
les solutions adaptées aux problématiques de chaque personne, en lien avec les 
partenaires institutionnels et associatifs. 
Le suivi et les urgences gérontologiques font partie des priorités du CCAS, avec 
l’objectif essentiel de maintien à domicile (mise en place des soins, repas à domi-
cile, téléassistance…), mais également d’accompagnement pour les placements 
en maisons de repos et EPHAD, d’aide au retour d’hospitalisation, ou de visites 
au sein des structures médicales. Les évaluations en vue de la détermination du 
niveau de dépendance (GIR) sont étroitement suivies, en lien avec les travailleurs 
sociaux évaluateurs du Conseil Départemental de l‘Essonne.
Une centaine de personnes âgées sont particulièrement suivies par le CCAS et 
bénéficient de visites régulières. 

Le CLIC
Service médico-social, le Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) a 
pour mission de favoriser le maintien à domicile des personnes à partir de 60 ans. 
CLIC ESSONNE NORD-EST
Bât Sénart/A, Rez-de-chaussée
Hôpital Dupuytren / 1 av. Eugène Delacroix 91210 Draveil

 01 69 63 29 70

LE SUIVI 
ET LA PROTECTION 

DES PLUS FRAGILES
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Plateforme Entr’Aidants
Il est important que les aidants puissent bénéficier d’un répit. Une 
plateforme d’accompagnement est ouverte sur le secteur Val d’Yerres 
Val de Seine, afin de soutenir les aidants des familles touchées par 
la maladie d’Alzheimer ou maladies dégénératives apparentées. La 
plateforme Entr’aidants est un lieu d’accueil, de ressources et d’accom-
pagnement personnalisé, avec les objectifs suivants :
> Proposer des activités adaptées
> Soutenir psychologiquement
> Orienter et informer sur les dispositifs existants
> Permettre le maintien à domicile de la personne aidée

Des activités sont mises en place à Yerres, notamment sur le site de la Mai-
son de l’Amitié et du CEC. 

Plateforme Entr’aidants
  01 69 83 53 91 / 06 10 43 34 46
 www plateforme-entraidants.fr  contact@plateforme-entraidants.fr

Plan canicule et grand froid
Les personnes les plus âgées ou fra-
giles sont inscrites sur un registre, tenu 
par le CCAS (notamment via les fichiers 
de téléassistance, des repas à domicile, 
aides à domicile...). En cas de période 
de grand froid ou de canicule, ces per-
sonnes sont régulièrement contactées 
par les agents du CCAS. N’hésitez pas 
à vous inscrire sur ce registre ou à y 
inscrire vos proches les plus fragiles.  
Durant les périodes de canicule, la Ville 
met à disposition de tous des sites clima-
tisés et des bouteilles d’eau. 

COMMENT FAIRE ? 
Renseignements à l’accueil du CCAS ou 
par téléphone
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Lutter contre les escroqueries
Les personnes âgées sont particulièrement exposées aux escroque-
ries, abus de faiblesse, pickpockets, arnaques sur internet et télé-
phones portables. Soyez vigilants quant aux vols à la « fausse quali-
té » : faux plombier, faux policier ou autre détournant votre attention 
pendant qu’un complice dérobe vos objets de valeur. N’hésitez pas à 
contacter la Police municipale en cas de visite de personnes suspectes.
POLICE MUNICIPALE
4 ter, rue Marc Sangnier, 91330 Yerres 

 01 69 49 77 66, 7j/7, 24h/24
DISPOSITIF AMIE 

 0 800 64 85 26 (n° vert gratuit) pour tout renseignement

Quelques conseils
> Ne faites entrer aucun démarcheur chez vous sans être certain de 
 son identité et de sa qualité professionnelle
> Ne mentionnez pas « veuf / veuve » ou « mademoiselle » sur votre 
 boîte aux lettres
> Évitez de conserver trop d’argent liquide et d’objets de valeur chez vous. 

Lutter contre la maltraitance
Le CCAS assure une veille contre la maltraitance via le suivi géronto-
logique à domicile. La CRIPPAH (Cellule de recueil des informations 
préoccupantes pour personnes âgées et handicapées) est également 
à votre écoute au 3977 du lundi au vendredi de 9h à 19h. 
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Transport à la demande
Ce service municipal gratuit est proposé aux Yerrois (à partir de 65 
ans) toute l’année, hors week-ends et jours fériés, pour leurs dépla-
cements. Un agent est spécifiquement affecté par le CCAS pour cette 
prestation. La navette est à votre disposition (dans la limite des places 
disponibles), suivant un planning tenu par le CCAS. 
Lieux desservis et fréquences : Centre commercial Carré Sénart deux fois 
par mois + Centre commercial  Boussy Val d’Yerres 2 une fois par mois + 
Supermarchés Leclerc à Montgeron et Auchan à Vigneux-sur-Seine une 
fois par mois + marchés de Yerres, Montgeron, Draveil et Brunoy Centre 
(1 marché par semaine) / Rendez-vous médicaux / Cimetière. 
COMMENT FAIRE ? 
S’inscrire, au plus tard la veille, auprès du CCAS   01 69 49 84 70
Afin de faciliter l’accès à son bord, la navette est équipée d’un mar-
ché-pied (les personnes en situation de handicap pourront emprunter 
le PAM 91 muni d’une rampe PMR). 

PAM 91
Le PAM  est un service de transport collectif à la demande, de porte à 
porte, assuré par des véhicules adaptés pour les personnes en situa-
tion de perte d’autonomie, liée notamment à un handicap. Il est réser-
vé aux Essonniens bénéficiant de l’APA (GIR 1 à 4).
COMMENT FAIRE ? 
Le tarif est variable selon le zonage et la distance parcourue. 
Inscription préalable : formulaire à télécharger sur le site 
www.pam91.info, puis à envoyer à l’agence PAM91 
FlexCité-91 – 3, rue Gévaudan – 91090 LISSES 
ou par mail à contact@pam91.info   

SE DÉPLACER
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Les cartes de mobilité
Le Pass Local (anciennement Pass Libellule)
Ce service municipal gratuit vous permet d’emprunter les lignes de 
bus F4 (boucle dans Yerres) et I (Villecresnes à Yerres gare), entre 9 
heures et 16 heures, du lundi au samedi. 
Accessibilité PMR. 

COMMENT FAIRE ? 
Renseignements et formulaires disponibles aux accueils de la mairie, 
mairie annexe et CCAS. Prévoir une pièce d’identité, une photo et un 
justificatif de domicile. 

Le Pass Navigo 
Il permet de voyager sur les réseaux ferrés de la RATP et de la SNCF eN 
Île-de-France et sur les lignes de bus OPTILE.
Un tarif spécial est appliqué aux personnes de plus de 65 ans ou an-
ciens combattants, veuve de guerre, veuve d’anciens combattants, or-
phelin de guerre, pupille de la Nation ou personnes en situation de 
handicap. Il est délivré sous condition de ressources (être non-impo-
sable sur le revenu). 
COMMENT FAIRE ? 
Renseignements directement dans les gares SNCF, les agences Navi-
go ou sur internet www.navigo.fr 

Les chèques taxi     
Il s’agit d’une aide au transport pour les personnes âgées ou en situa-
tion de handicap domiciliées en Essonne. 
Le carnet est constitué de 25 chèques de 5 € chacun, soit 125 € au 
total.
 Il est renouvelable 1 fois dans la même année.
COMMENT FAIRE ? 
Renseignements auprès du CCAS. 
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La Maison de l’Amitié : 
Véritable lieu de rencontre et de convivialité, la Maison de l’Amitié est 
ouverte du lundi au samedi à tous les retraités Yerrois. De nombreuses 
animations et sorties sont organisées tout au long de l’année, ainsi que 
des conférences (culture, santé...). 
La Maison de l’Amitié a également permis des échanges intergénéra-
tionnels et a ouvert ses portes à un jeune public atteint de handicap. 
Le lieu a récemment bénéficié de travaux de rénovation et assure un 
confort d’accueil quelque soit la météo, grâce à la climatisation. 
COMMENT S’INSCRIRE ? 
Ouvert à tous les Yerrois de plus de 60 ans ou en situation de handicap. 
Inscription directement sur place ou par téléphone 01 69 43 60 46. 
MAISON DE L’AMITIÉ (à la Grange au Bois)
10 rue de Concy 
OUVERT :  lundi au vendredi de 13h30 à 17h30
 samedi de 14h à 17h30. 

LES ANIMATIONS
ET ACTIVITÉS
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Les événements annuels
L’été retraités
Durant l’été, un programme spécial de sorties et animations est 
proposé par le CCAS : journées à la mer, barbecue, buffet dansant et 
autres activités vous attendent.

Semaine nationale des retraités
Appelée aussi « Semaine bleue », ce moment permet de sensibiliser 
l’opinion à l’importance de la contribution des retraités dans la vie éco-
nomique, sociale et culturelle. 
Des animations sont organisées tout au long de la semaine à la Mai-
son de l’Amitié ainsi que dans les structures destinées aux retraités 
(EHPAD...). 

Noël du Bel Âge
En décembre, la Ville invite les retraités yerrois pour un déjeuner-spec-
tacle festif dansant au CEC à Yerres. Les doyens sont mis à l’honneur 
lors de cette journée. 
Pour les personnes ne pouvant ou ne souhaitant pas se libérer pour 
ce déjeuner spectacle, il est possible de bénéficier d’un colis de Noël 
et de s’inscrire pour voir le spectacle (sans le repas). Ces colis alimen-
taires sont distribués à la Maison de l’Amitié et à la mairie annexe. 
COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 
Inscription préalable au CCAS avec pièce d’identité et taxe d’habita-
tion ou taxe foncière au plus tard 1 mois avant l’évènement. 
CONDITIONS : 
Être Yerrois (résidence principale) et avoir au moins 65 ans dans l’an-
née du déjeuner-spectacle ou de la distribution du colis. 
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Plusieurs associations proposent, entre autres, des activités et cours dédiés  
aux retraités : 
YERRES LOISIRS
(gym senior, zumba gold…)
Au CEC, 2 rue Marc Sangnier. 

 01 69 49 79 11 OU 01 69 49 79 02 

ASSOCIATION DE QUARTIER TAILLIS-GARENNE
(gym douce, l’ami Club du Taillis…)
45, rue Molière

 09 77 34 85 86

SOURIRE D’AUTOMNE
(sorties et animations toute l’année)
7, rue des Vergers

 01 69 49 35 06 / 06 29 98 04 62
Yerres possède un tissu associatif riche, ouvert à toutes les tranches d’âges et toutes 
les situations ! Randonnée, golf, pétanque, natation et autres sports et loisirs vous 
attendent : consultez le guide « Bouger à Yerres » pour connaître la liste des asso-
ciations yerroises. 

LES ASSOCIATIONS

DEVENEZ BÉNÉVOLE !
90% des personnes bénévoles à Yerres sont des retraités. Pourquoi pas vous ? 
La « Bourse au bénévolat » vous permet de vous inscrire sur une liste de béné-
voles, en fonction de vos affinités et centres d’intérêt. Vous pourrez ainsi être 
sollicité notamment pour la surveillance des expositions culturelles ou encore 
la mise sous pli. 
Renseignements au CCAS  01 69 49 84 79. 
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CCAS
2 bis, rue du Stade 91330 Yerres

 01 69 49 84 70  
 ccas@yerres.fr

URGENCES
APPEL EUROPÉEN D’URGENCES : 112
(Appel  gratuit depuis un potable (même sans forfait)
de tous les pays d’Europe)

POMPIERS : 18

POLICE : 17

URGENCES MÉDICALES : 15
POLICE MUNICIPALE DE YERRES

 01 69 49 77 66
COMMISSARIAT DE MONTGERON

 01 69 52 85 00
GENDARMERIE DE BRUNOY

 01 60 46 00 77
AMIE - NUMÉRO D’ÉCOUTE MUNICIPAL 
(GRATUIT)

 0800 64 85 26 

HÔPITAL DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
Urgence : 01 43 86 22 01 ou 22 02

HÔPITAL PRIVÉ DU VAL D’YERRES
Urgence : 01 69 49 73 50 
ou 0826 300 400

SOS MÉDECINS ESSONNE 
 0 826 88 91 91

SOS MÉDECIN PARTOUT EN FRANCE
 36 24

CENTRE ANTI-POISON : 01 40 05 48 48

PHARMACIES DE GARDE 
Liste dans le Journal des Yerrois chaque 
mois / ou en appelant le commissariat de 
Montgeron.
Sur internet : monpharmacien-idf.fr/

EDF/GDF
EDF / Urgence : 09 72 67 50 91
GDF / Urgence : 0 800 47 33 33

ALZHEIMER
Plateforme d’écoute pour les Aidants 

 01 69 83 53 91 / 06 10 43 34 46

SOINS DENTAIRES
APPOLLINE
Réseau de santé bucco-dentaire pour 
les personnes âgées dépendantes 
et ou aux personnes en situation de 
handicap.
HPGM - 77 rue du Perray
91160 Ballainvilliers

 01 69 80 59 06 / 59 29
Du lundi au vendredi : 8h30 - 17h

NUMEROS UTILES


